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ARTICLE 87 D

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à la suppression du barème des dommages et intérêts en cas de licenciement 
injustifié.

Derrière cette mesure, initialement proposée par la droite au Sénat, transparaît la logique selon 
laquelle le chômage de masse découle d’un manque de confiance des entrepreneurs. Les rassurer, en 
leur permettant de licencier plus facilement et sans crainte de pénalités non provisionnées, 
constituerait une réponse adaptée.

La flexibilité du marché du travail n’est pas source de création d’emploi. C’est au contraire le 
chemin vers la précarisation et une vie professionnelle source d’anxiété. C’est pourquoi nous 
proposons de supprimer cette mesure inefficace et injuste.


